
Terres arborées au Canada Qu’est-ce qu’une terre arborée?

Une terre est classée comme « arborée » 
lorsqu’au moins 10 % de sa surface est 
couverte par des arbres.

Notez qu’une terre étant temporairement 
dépourvue d’arbres en raison de 
perturbations récentes, comme des feux de 
forêt ou l’exploitation forestière, n’est pas 
indiquée comme étant une terre arborée sur 
cette carte.

Pour obtenir la définition de 
« terre forestière », veuillez consulter  
la page 22.
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